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Objectif de la séance 

Au cours de cette séance, les délégués du GAC examineront, en plénière, le processus de rédaction 

du Communiqué du GAC pour l’ICANN85. Les participants feront également le point sur plusieurs 

initiatives majeures à venir, prévues au plan annuel. Il s’agira notamment d’examiner le cadre du 

Programme d’amélioration continue (CIP) de l’ICANN (afin de déterminer comment le GAC peut 

agir pour le mettre en œuvre) et d’aborder l’élection annuelle de la direction du GAC (laquelle 

inaugure cette année le nouveau cycle électoral). Enfin, les délégués seront invités à indiquer si 

d’autres « résultats escomptés » du plan annuel mériteraient, selon eux, d’être mis en avant ou 

érigés en priorités. 

Contexte et faits récents 

Processus d’élaboration du Communiqué du GAC pour l’ICANN85  

La publication du Communiqué constitue le grand aboutissement des travaux du GAC à chaque 

réunion publique de l’ICANN. Un Communiqué a ainsi été publié à l’issue de chacune des 

84 réunions publiques précédentes (voir https://gac.icann.org/contentMigrated/icann84-dublin-

communique).  

 

Le Communiqué expose au Conseil d’administration et au reste de la communauté de l’ICANN les 

priorités actuelles des gouvernements quant aux politiques du DNS. Il offre des informations, met 

en lumière les questions d’importance et formule, s’il y a lieu, des avis spécifiques du GAC à 

l’intention du Conseil. Les modalités de rédaction et de production de ce document ont évolué au 

fil du temps pour gagner en efficacité.  

 

À l’occasion de cette séance, le personnel de soutien du GAC présentera la marche à suivre pour la 

présente réunion publique. 

Cadre du CIP de l’ICANN 

Le cadre du Programme d’amélioration continue (CIP) de l’ICANN est un nouveau modèle piloté 

par la communauté et visant à évaluer et à optimiser l’efficacité des structures et processus de 

l’organisation. Conçu par les parties prenantes de l’ICANN, il a été mis au point par le groupe de la 

communauté chargé de la coordination du programme d’amélioration continue (CIP-CCG), puis 

publié en juillet dernier. 

  

Le cadre fait suite à une recommandation de la Troisième équipe de révision de la responsabilité 

et de la transparence (ATRT3), plus précisément la recommandation 3.6, qui préconisait de 
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substituer aux révisions organisationnelles classiques de l’ICANN un processus d’amélioration 

continue plus dynamique. 

  

Il se distingue notamment par les caractéristiques suivantes : 

● Évaluations pilotées par la communauté : chaque organisation de soutien (SO), chaque 

comité consultatif (AC) ainsi que le Comité de nomination s’appuieront sur ce cadre pour 

autoévaluer leurs processus respectifs. 

● Modèle principes-critères-indicateurs : pour orienter les travaux d’évaluation et 

d’amélioration, le cadre instaure une démarche fondée sur des principes, des critères et des 

indicateurs. 

● Souplesse et démarche itérative : loin des révisions ponctuelles et figées, le CIP privilégie 

des cycles continus d’évaluation et d’optimisation, modulables au gré des besoins de 

chaque groupe de la communauté. 

● Responsabilité et transparence : chaque structure de la communauté est tenue de rendre 

compte de ses avancées au terme de chaque cycle d’évaluation, généralement défini sur 

trois ans. 

  

Le cadre ayant été parachevé l’an passé, l’heure est à la mise en œuvre : chaque groupe peut 

d’ores et déjà commencer à planifier et à réaliser ses évaluations sous l’égide du modèle CIP.  

 

La direction du GAC a déjà amorcé la réflexion à ce sujet et s’attend à ce que ce processus triennal 

prenne forme au sein du comité d’ici la fin de l’année civile. 

Élection annuelle de la direction du GAC (2026) 

L’an dernier, lors de l’ICANN83 à Prague, le GAC a convenu d’instaurer un nouveau cycle électoral 

annuel, de manière à faire coïncider le mandat de sa présidence et de ses vice-présidences avec le 

cycle des réunions annuelles de l’ICANN. Cette année offre au comité l’occasion d’appliquer ce 

dispositif afin d’aligner le mandat de la prochaine présidence du GAC sur l’entrée en fonctions du 

nouveau Conseil d’administration, prévue lors de la Réunion générale annuelle (AGM) ICANN86.  

La période de mise en candidature s’ouvrira au lendemain de l’ICANN85 (soit le 13 mars) et 

s’achèvera le 24 avril. Si un scrutin s’avère nécessaire, il se déroulera du 18 mai au 10 juin, et 

l’élection se conclura lors du Forum de politique ICANN86 à Séville (Espagne). Le mandat de la 

nouvelle présidence du GAC prendra effet le dernier jour de l’AGM ICANN87, en octobre de cette 

année. 
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Plan annuel du GAC (2025/26) 

Instauré à l’origine par les membres du GAC en juin 2024, le dispositif de planification stratégique 

et annuelle a permis au comité et à sa direction de structurer plus méthodiquement les travaux 

des gouvernements au sein de la communauté multipartite de l’ICANN. Le plan stratégique du GAC 

offre une vision à long terme des priorités stratégiques du comité. Le plan annuel, qui a déjà fait 

l’objet d’un premier cycle et a été actualisé pour l’année civile en cours, énonce des « résultats 

escomptés », définis par le GAC, pour permettre à la présidence et aux vice-présidences 

d’encadrer les initiatives et de planifier les cycles de réunions avec une efficacité accrue. Ces deux 

documents constituent de précieux outils de référence : ils servent à communiquer les priorités 

gouvernementales aux publics externes, tout en rappelant aux membres du GAC les objectifs de ce 

dernier tout au long de l’année. 

Informations sur la séance et l’ordre du jour 

Durée de la séance : 45 min 

Présentations et échanges : 

1. Présentation du processus d’élaboration du Communiqué de l’ICANN85 — Personnel de 

soutien du GAC (10 min) 

2. Cadre du Programme d’amélioration continue (CIP) de l’ICANN (20 min) 

3. Élection de la direction du GAC pour 2026 — Aperçu — Personnel de soutien du GAC 

(5 min) 

4. Questions diverses soulevées par les membres 

Informations complémentaires et principales références 

● Cadre du Programme d’amélioration continue de l’ICANN (juillet 2025) — 

https://www.icann.org/en/system/files/files/cip-framework-02jul25-en.pdf 

● Document de synthèse sur l’art du Communiqué du GAC — 

https://docs.google.com/document/d/1MWMi-bluktnBq885joygATqscbJy-lLn-

LZYVYYhs9Y/edit?tab=t.0 

● Plan stratégique du GAC (2024-2028) — https://gac.icann.org/work-plans/gac-strategic-

plan-2024-2028.pdf 

● Plan annuel du GAC (exercice fiscal 2025/26) — https://gac.icann.org/work-plans/gac-

annual-plan-2025-2026.pdf 
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Gestion des documents 

Titre ICANN85 — Document d’information pour la séance 2 du GAC — Mises à jour 
opérationnelles du GAC et passage en revue du Communiqué  

Distribution Membres du GAC (avant la réunion) et public en général (après la réunion) 

Date de distribution Version 1 : 17 février 2026 
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